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Projet Intégré d’Appui à l’autonomisation des Artisans de Côte d’Ivoire

« UN ARTISAN: UN AVENIR A BATIR »

PLAN DE MOBILISATION ET DE COMMUNICATION COMMUNAUTAIRE
Juin 2015

1/INTRODUCTION

Sous l’accord EuropeAid/135-181/C/ACT, l’Union Européenne cofinance avec AVSI le « Projet Intégré d’Appui à l’Autonomisation des Artisans de Côte d’Ivoire » à hauteur de 2 millions d’euro, pour une durée de 3 ans sur les sites d’Abidjan, Yamoussoukro ciblant 5.000 artisans et leurs familles.  Ce Projet aborde la question complexe des artisans dépendants du secteur informel et sujets à une vulnérabilité pluridimensionnelle, avec une attention au VIH/Sida. Le Projet Intégré d’Appui à l’Autonomisation des Artisans de Côte d’Ivoire adresse la question complexe des artisans dépendant du secteur informel et sujets à une vulnérabilité pluridimensionnelle. Cette vulnérabilité fragilise leur environnement professionnel et familial en les maintenant dans une situation sociale précaire aux perspectives incertaines. Cette action qui vise l’autonomisation desdits artisans doit adresser une pluralité de besoins. Ceux-ci touchent au cadre institutionnel qui régit et encadre leurs activités, aux conditions de travail des artisans, à leurs compétences et capacités à faire face aux exigences de leurs métiers, à l’adaptation à l’environnement économique sans cesse changeant. Il s’agit pour le projet de considérer les principaux déterminants qui rendent compte de la précarité dans laquelle vivent les artisans et sur lesquelles il faut agir pour contribuer à l’amélioration de leurs conditions de vie et de travail. Sur la base de ces considérations, les objectifs suivants ont été formulés : 

2/OBJECTIF GENERAL

Contribuer à l’amélioration des conditions de vie et de travail des artisans du secteur informel avec une attention particulière pour ceux infectés/affectés par le VIH/SIDA. 

3/OBJECTIF SPECIFIQUE

Contribuer à l’amélioration du cadre institutionnel, des compétences et de l’insertion sociale des artisans du secteur informel, y compris ceux infectés/affectés par le VIH/SIDA, dans les zones d’Abidjan, de Yamoussoukro et de Bouaké.
4/ANALYSE CONTEXTUELLE DU PROJET

1. Faiblesse du cadre institutionnel de l’artisanat: Cette faiblesse est liée à la méconnaissance de la part des artisans et des structures qui les encadrent, des textes et autres dispositifs réglementaires qui régissent ce domaine d’activité ; les difficultés techniques, logistiques et opérationnelles des structures sociales publiques et privées qui les encadrent.

2. Les artisans, dans leur plus grande majorité, exercent sur des sites précaires, parfois provisoires ayant fait l’objet des mesures de déguerpissement. Ces problèmes qui touchent directement les facteurs de production sont à la base certaine de la précarité des conditions de travail des artisans et contribuent à leur maintien dans le secteur informel.

3. Le manque d’équipement plombe la capacité des artisans à générer les revenus dont ils ont besoin pour faire prospérer leurs affaires et pour prendre soin de leurs familles

4. L’exclusion sociale, dont sont victimes les artisans les plus vulnérables (difficultés d’accès aux services sociaux de base), altère leur capacité à se projeter vers un avenir meilleur ; surtout pour ceux dont la stigmatisation ou l’auto-stigmatisation est liée au VIH/SIDA.

La prise en compte de ces 4 niveaux de faiblesse vont orienter notre stratégie de communication et de changement comportemental souhaité pour une meilleure prise en compte des artisans comme acteurs essentiels de développement de la Côte d’Ivoire.
5/ORIENTATIONS DU PLAN DE COMMUNICATION
Nous avons remarqué dans notre analyse situationnelle que l’Etat de Côte d’ivoire endosse des charges et des pertes importantes en se concentrant presque uniquement sur les aspects institutionnels (loi, décrets, Ministères, etc..) de l’artisanat. Afin de coller à la politique de l’émergence prônée par le gouvernement, il est devenu urgent de rompre avec cette pratique et mettre enfin en place un intense plaidoyer à l’intention des décideurs publics, montrant l’intérêt comparatif des investissements dans l’artisanat et des artisans eux-mêmes. Les gains sont considérables et sont directement corrélés au renforcement du capital humain, un des facteurs clés pour le développement. 

En somme, l’amélioration des conditions de vie des artisans et la création d’un environnement favorable pour l’artisanat ne peut connaitre de résultats probants que dans un processus à long terme, d’autant plus qu’elle doit induire des changements de comportements aux niveaux des populations, des acteurs qui en ont la charge, mais surtout des artisans eux-mêmes.
Objet et vision : La mission, l’objet de la stratégie est : «REPLACER L’AMELIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL ET DE VIE AU CŒUR DES PRIORITES SECTORIELLES DE L’ETAT EN CÔTE D’IVOIRE.»

Objectifs spécifiques

1. Informer les décideurs et acteurs de l’artisanat de la situation et des décisions actuelles couvrant le secteur de l’artisanat en Côte d’Ivoire
2. Mobiliser les acteurs clés de la stratégie de promotion du travail des artisans.

3. Outiller ces acteurs clés pour plaider la cause d’une meilleure promotion économique et sociale des artisans et la replacer au cœur des priorités sectorielles de l’Etat, à tous les niveaux.

4. Outiller et informer les acteurs communautaires, de la société civile, et des corporations des artisans par une plus large diffusion des messages de promotion économique et sociale des artisans de façon durable.
Approche, priorités et hypothèses de travail

Notre approche prendra en compte une combinaison de:

1. Plaidoyer institutionnels

2. Couverture médiatique d’événements majeurs du projet par les média nationaux de l’Etat (RTI)

3. Couverture presse écrite nationale,

4. Communication sociale;

5. Formations des médias; 

6. Production de prospectus

7. Production de banderoles

8. Production de tee-shirts avec des messages clés pour des cibles spécifiques

9. Partenariats avec des radios de proximité pour la promotion des organisations professionnelles artisanales

10. Production de films institutionnels

11. Utilisation des réseaux sociaux (twitter, LinkedIN, Facebook, etc..)

12. Création d’une page vidéo Youtube pour le projet

13. Réalisation de petites vidéos pratiques sur le terrain

14. Publications en ligne sur site AVSI et UE.
Principes clés
Notre démarche de communication sur le projet repose sur un certain nombre de principes qui deviennent des piliers et garants de la viabilité des conditions de travail des artisans et des initiatives du projet visant à faciliter une meilleure inclusion sociale pour eux. Ces quelques principes sont :
1. Inclusion

2. Participation

3. Développement de compétences/Formation

4. Collaboration entre parties prenantes

5. Dialogue

6. Circulation de l’information

7. Communication

8. Campagne

9. Mobilisation/Mise en réseau

10. Recherche.
11. partenariats
Esquisse d’idées prioritaires d’action au niveau des décideurs
1. Dialogue entre les autorités nationales (ministère en charge de l’artisanat) et les partenaires techniques et financiers sur la promotion des meilleures conditions de travail et de vie des artisans dans le contexte de l’engagement national de lutte contre la pauvreté.
2. Renforcement du leadership institutionnel (Ministère, Chambre de métiers) sur le processus de consolidation des stratégies avec les Chambres Régionales et les Organisations professionnelles Artisanales

3. Séances d’orientation sur les enjeux d’une meilleure prise en compte des besoins économiques et sociaux des artisans pour les décideurs, au niveau national, régional, afin de les préparer à une participation active aux discussions politiques et stratégiques relatives à l’engagement national en faveur de l’artisanat

4. Série d’ateliers pour les partenaires impliqués dans la promotion des artisans à base communautaire.

Les priorités de communication liés à cette action, repose sur la nécessité de proposer et d’apporter des solutions concrètes aux problèmes des artisans afin de créer les conditions favorables à leur épanouissement. 

Cette importance de la priorité à la communication institutionnelle est primordiale. Il est clair qu’en Côte d’ Ivoire, l’on ne saurait changer la situation sociale des artisans en 36 mois de Projet, quelle que soient la qualité et la puissance d’une stratégie de communication. En revanche, ce qui peut être changé et qui est le projet de communication ici proposé est de développer la communication institutionnelle de l’Etat de Côte d’Ivoire l’artisanat. 
Le plan national s’appuiera donc sur une stratégie de communication en deux temps:

Principales cibles pour la communication :
Les principales cibles sont :

a. le gouvernement et ses instances (Assemblée Nationale, Conseil Economique et Social, etc. afin de plaider pour des politiques et des allocations budgétaires favorables à la promotion des conditions de travail des artisans;
b. les partenaires techniques et financiers du développement afin de plaider pour des possibilités et/ou niveaux de financement efficaces pour l’amélioration des conditions de travail et d’inclusion sociale des artisans;
c. les organisations de la société civile afin de diversifier les perspectives, de collecter les informations de base, de soutenir et de légitimer les plaidoyers, de mettre en œuvre des actions directes ;
d. les médias (pris à la fois comme canaux et cibles), pour les convaincre d’accompagner un objectif d’intérêt public concernant la visibilité du travail des artisans;
e. le grand public, 
f. les organisations professionnelles artisanales et les artisans eux-mêmes, ultime bénéficiaire.

Elaboration des messages

Le développement des messages suivra la combinaison de deux approches:

· Messages de base pré conçus pour un besoin de mise à niveau 

· Exigence de l’exactitude des informations pour garantir la légitimité et l’efficacité
· Encadrement des acteurs clés impliqués dans la communication et rôle des structures spécialisées,
· Messages socialement plus connotés : Ces messages seront issus d’un processus participatif impliquant principalement les artisans, les Centres Sociaux, la société civile et les médias (y compris organisations professionnelles de médias).

Profil d’actions de communications majeures 
A –1. Informer les décideurs et acteurs de l’artisanat de la situation des artisans et des décisions du gouvernement en conséquence
· Visites

· Rencontres

· Publications

· Débats audiovisuels

A –2. Mobiliser les acteurs clés de la stratégie de communication
· Rencontres inclusives

· Identifications de leaders et champions de la question des artisans (chambre de métiers, organisations professionnelles d’artisans)
· Invitation d’alliés stratégiques (secteur privé; publicitaires, etc.)

· Mise en réseau
A –3. Outiller les acteurs clés pour plaider la cause de la nutrition et la replacer au cœur des priorités de l’Etat, à tous les niveaux

· Formations diverses thématiques et politique concernant l’artisanat en Côte d’ivoire
· Plaidoyer et communication

· Production de «kits» et dossiers de communication
· Disponibilité de sources d’information et assistance aux acteurs
A –4. Préparer les conditions d’une action de communication plus large auprès du grand public qui soit crédible, efficace et durable

· Projets de terrain

· Activités de communication
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